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Inclusion sociale et 
professionnelle d’une équipe 
en entreprise
L’atelier intégré en entreprise c’est une  
étroite collaboration entre l’institution et une 
entreprise privée ou publique, qui permet de 
fonctionner ensemble dans le but d’intégrer  
une équipe de personnes en situation de 
handicap et d’apporter une force de travail 
complémentaire au sein même de l’entreprise.
Il s’agit d’un concept gagnant - gagnant.
Le cadre c’est une convention rédigée en  
étroite collaboration entre l’institution et 
l’entreprise, qui régit les droits et devoirs  
de chaque partie et qui définit les principes  
de la collaboration.

Nous offrons un maximum de garanties tant  
aux personnes de l’équipe qu’à l’entreprise 
partenaire, par :
-	� Un accompagnement continu de l’équipe  

au sein même de l’entreprise par un maître 
socio-professionnel.

-	� Une collaboration permanente entre le maître 
socio-professionnel et les collaborateurs de 
l’entreprise, afin de répondre aux attentes  
de l’entreprise et aux besoins des personnes  
en situation de handicap.

Depuis plusieurs années, des entreprises 
privées et publiques nous font confiance  
grâce à :
-	� Une organisation professionnelle
-	� Une collaboration adaptée au contexte  

de l’entreprise
-	� Une efficacité confirmée
-	� Un personnel motivé
-	� Une réponse à leurs besoins

Nous sommes ouverts  
à toutes propositions  
de collaboration !

Actuellement, nos partenaires sont :
-	� Le Service des Parcs et Promenades  

de la ville de Neuchâtel
-	� La Société coopérative Coop

Principe
-	� Signature d’une convention entre la fondation 

et l’entreprise partenaire.
-	� Adaptation de l’équipe à l’organisation du 

travail au sein de l’entreprise.
-	� Maître socio-professionnel qui a pour 

mission de préparer, puis d’encadrer l’activité 
des collaborateurs intégrés au sein de 
l’entreprise.

-	� Facturation mensuelle des prestations 
fournies, selon les tarifs définis dans la 
convention.
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